
 
ARRÊTÉ N°1667/2016 DU 18/11/2016 
 

PORTANT DÉSIGNATION DE MONSIEUR JEAN-MARC DEVROYE EN TANT QUE PERSONNE 
COMPÉTENTE EN RADIO PROTECTION 

 
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le de cret n°2003-296 relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des 

rayonnements ionisants ; 
 
VU  le de cret 2003-462 relatif à la protection ge ne rale des personnes contre les dangers des 

rayonnements ionisants ; 
 
CONSIDERANT que la Clinique Vétérinaire Territoriale est exploitée en régie par la Collectivité, 
qu’y est installé un appareil de radiodiagnostic vétérinaire utilisé exclusivement à poste fixe et 
dont le faisceau d’émission des rayons X est directionnel et vertical ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient dès lors de désigner Monsieur Jean-Marc DEVROYE, vétérinaire 
inscrit au Tableau de l’Ordre des Vétérinaires de la Région Aquitaine, sous le numéro 14246, 
comme personne compétente en radioprotection « PCR » ; 
 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 : Le Dr. Jean-Marc DEVROYE est désigné comme personne compétente en 
radioprotection, et responsable de l’activité du générateur de rayons X. Il assurera donc au sein 
de la Clinique Vétérinaire : 
- la mise en place des mesures liées à la réglementation concernant la radioprotection, 
- le suivi et le contrôle régulier de l’application de ces mesures, 
- la gestion documentaire liée à son activité. 
 
et ce, en tenant compte des spécificités vétérinaires dans le domaine de la radioprotection. 
 
Article 2 : Ses missions en tant que « PCR » sont : 
 
- L’évaluation des risques : contrôles d’ambiance, techniques externes et internes des 

générateurs, dosimétriques individuels, 
- L’analyse des résultats, 
- L’aide à définition des mesures de protection, 
- L’aide à délimitation des zones, 
- L’aide à formation et classification des travailleurs, 
- La participation à constitution du dossier d’autorisation, 
- La participation au plan de prévention. 
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Afin de permettre l’exercice de ces missions, les moyens mis à disposition de la PCR titulaire 
sont, sous réserve des nécessités de service : 
 
- pour les contrôles internes trimestriels : une demi-journée par trimestre, 
- pour les contrôles internes semestriels : une journée de travail par semestre, 
- pour les contrôles internes annuels : deux journées de travail par an tel que défini dans le 

document programme des contrôles, 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera 
transmis au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. Il sera également transmis à la 
médecine du travail,  la division de l’Autorité de Sûreté Nucléaire territorialement compétente.  
 
 

Transmis au représentant de l’État 

Le 18/11/2016 
 
Publié le 21/11/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 
 

Stéphane LENORMAND 
 

 
 
 
 
 

 
Destinataires : 
Préfecture – Contrôle de la Légalité 
Pôle Développement Durable  
Monsieur Jean-Marc DEVROYE 
Administration de la Médecine du Travail 
Division de l’Autorité de Sûreté Nucléaire  
Journal Officiel – Publication 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
 
Si vous estimez que le présent arrêté est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  BP 
4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut 
décision de rejet implicite. 


